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A pr•s les suicides qui ont endeuillŽ le Technocentre Renault de Guyancourt, celui, le 16 juillet dernier,
d'un cinqui•me salariŽ de l'usine PSA de Mulhouse a relancŽ la question de la souffrance psychologi-

que au travail.

Fair e la part des causes, sans tomber dans le dŽni

Bien sžr, les entreprises ne peuvent pas •tre systŽmatiquement tenues pour responsables des suicides de leurs
salariŽs et c'est ̂  bon droit que la direction de PSA rappelle que Òl'origine d'un suicide est toujours tr•s com -
p l e x e Ó. Il serait en effet absurde de nier que des causes personnelles peuvent intervenir dans un passage ̂  l'acte.
Apr•s tout, un salariŽ est aussi un individu confrontŽ ̂  des soucis dÕordre privŽ. Mais, le travail occupant une
place importante dans la vie des hommes, il serait tout aussi aberrant de ne pas le prendre en compte. Ce dŽni
est du reste impossible, de nombreuses Žtudes mŽdicales ayant dŽmontrŽ qu'un Žtat de stress chronique peut
entra”ner un Žtat dŽpressif, lui-m•me prŽalable, dans les cas les plus extr•mes, ̂  une tentative de suicide.

Refuser lÕinstrumentalisation et la stigmatisation

Reconna”tre cette rŽalitŽ ne doit cependant nullement conduire ̂  adopter un quelconque discours de stigma-
tisation de lÕentreprise, de son encadrement ou de sa direction. En effet, comme le constatent les intervenants
de Point Org SŽcuritŽ ̂  lÕoccasion de leurs missions dÕŽvaluation des risques professionnels, le stress ne pra-
tique pas la lutte des classes. Il frappe indistinctement toutes les catŽgories socioprofessionnelles : le col bleu
comme le col blanc, lÕouvrier spŽcialisŽ, le patron et m•me le travailleur indŽpendant. Comme lÕŽcrivent les
experts de lÕantenne bretonne de lÕAgence nationale pour lÕamŽlioration des conditions de travail (ANACT),
Òla place du stress et des difficultŽs psychiques au travail doit •tre dŽbarrassŽe de sa gangue idŽologiqueÓ.

Vaincre le stress au travail : une Ïuvre commune

Le stress professionnel chronique doit donc •tre vigoureusement combattu et ses causes identifiŽes, notam-
ment au regard de lÕŽvolution du contexte Žconomique, des technologies, des modes de management et dÕor-
ganisation du travail. Mais, au sein de lÕentreprise comme au niveau national, ce combat doit •tre menŽ en
bonne intelligence par toutes les parties prenantes. Ë cet Žgard, nous ne pouvons quÕapprouver Jean-Baptiste
O b Ž n i c h e ,nouveau directeur de lÕANACT, lorsquÕil affirme (La Tr i b u n e13/07/07) que la confŽrence sur
les conditions de travail organisŽe, ̂  la rentrŽe, par le minist•re du Travail avec les partenaires sociaux est
Òune vŽritable opport u n i t Ž Ó .Il faut souhaiter quÕelle sera saisie par tous.!
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ƒ d i t o r i a lSignaux fo r t s

Braquage :
une banque
condamnŽe 

A ssurer la sŽcuritŽ de ses salariŽs
est une obligation lŽgale ! C'est ce

que souligne un  jugement rendu, le 14
juin dernier, par la cour d'appel de Bor-
deaux ̂  l'encontre du CrŽdit agricole. 

Un braquage permis 
par une nŽgligence
La banque Žtait poursuivie par les sala-
riŽs de l'agence d'Excideuil (Gironde) ̂
la suite d'un braquage. Comme le rap-
pelle Le Parisien ( 0 2 / 0 7 / 0 7 ),Ç le 7 avril
2004, juste avant l'ouvert u re aux clients,
l'agence est victime d'un hold-up des
plus traumatisants. EntrŽs avec une clŽ
dans les locaux, les deux braqueurs
p rennent le personnel en otage sous la
menace d'armes ˆ feu, puis disparais -
sent avec 132.000 euros en laissant les
dix employŽs dans un Žtat de choc
e x t r • m e . È.

Une Òfaute inexcusableÓ
C'est l'usage d'une clŽ passe-partout par
les braqueurs qui provoque la col•re
des salariŽs. ÇIls s'Žtonnent de ce que la
d i rection rŽgionale de la banque, infor -
mŽe d•s le 12 mars du vol de la clŽ, n'ait
pas immŽdiatement changŽ les serru -
res ni alertŽ le personnel des risques
e n c o u rus È.
Cette nŽgligence a bien sžr pesŽ lourd
dans la condamnation de la banque.
Pour la cour d'appel de Bordeaux, Ç il
appara”t ̂  l'Žvidence que le CrŽdit agri -
cole n'a pris aucune prŽcaution pour
assurer la sŽcuritŽ de ses employŽs
alors qu'il aurait dž avoir conscience du
danger auquel ils Žtaient exposŽs. Ce
faisant il a commis une faute inexcusa -
ble È.Au-delˆ des ŽlŽments spŽcifiques
ˆ cette affaire, les juges Žnoncent donc
un principe de portŽe gŽnŽrale : lÕobli-
gation pour lÕemployeur de prendre des
mesures adŽquates pour assurer la sŽcu-
ritŽ de ses employŽs. !

Chaque mois, lÕessentiel de la prŽvention des risques

Suicide au tr avail : 
ni dŽni, ni inst ru m e n t a l i s a t i o n

Dans son Ždition de juillet, la revue SantŽ & travail,Ž d i t Ž e
par divers groupes mutualistes, lance une alerte concer-
nant un nouveau cas de cancer professionnel. Une enqu•te
de la Caisse rŽgionale d'assurance-maladie de Norman-
die a en effet dŽterminŽ que deux agents du service des
eaux de Rouen avaient dŽveloppŽ un cancer de la vessie
suite ̂  leur exposition ̂  un produit toxique. Ò LÕagent toxi -
que est dŽgagŽ par le vernis protŽgeant les canalisations.
[É ] Lorsqu'il est chauffŽ, le vernis dŽgage des fumŽes
riches en benzo[a]pyr•ne, un cancŽrig•ne reconnu. [É ]
Des mesures effectuŽes pendant des interventions sur le

rŽseau d'eau potable de Rouen ont montrŽ des dŽpasse -
ments plus de 1.000 fois supŽrieurs aux seuils maximum
recommandŽs !Ó
Le vernis en cause est le Carbolac 12.100. Or, si Òles mesu -
res de protection figurent bien sur les fiches de donnŽes de
sŽcuritŽ du produit, elles ne concernent que les conditions
de pose. Aucune mention ne fait Žtat des risques encouru s
lors de la maintenanceÓ. Ë Rouen, aussit™t connus les
rŽsultats de l'Žtude, les agents concernŽs ont ŽtŽ ÒdotŽs de
masques ̂  ventilation assistŽeÓ. Ils bŽnŽficient, en outre,
dÕun suivi mŽdical spŽcifique. Il convient maintenant que
toutes les entreprises intervenant sur des canalisations s'as-
surent quÕelles ne sont pas Žgalement concernŽes. 
P o u ren savoir plus : w w w. m u t u a l i t e . f r / c o n t e n t / p d f / 2 4 1 6 9

L ' e n t retien de canalisations 
p o u rrait provoquer le cancer 

A l e r t e  San t Ž
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Vu dans la pr esse

" JusquÕ̂ 25 % des asthmes
aura ient  une origine pro f e s s i o n n e l l e

JusquÕ̂ 25 % des cas d'asthmes seraient pro-
voquŽs par une exposition ˆ des substances
chimiques dans le cadre du travail. CÕest ce
q u Õ a ffirment les auteurs d'une Žtude interna-
tionale publiŽe par la revue mŽdicale britanni-
que The Lancet (Volume 370, N¡ 9584,

28/07/07). Sous
lÕŽgide du Centre
pour la recherche en
ŽpidŽmiologie envi-
ronnementale et de
lÕInstitut municipal
d ' i n v e s t i g a t i o n
mŽdicale de Barce-
lone, les chercheurs
ont suivi mŽdicale-

ment quelque 6.887 volontaires issus de 13
pays diffŽrents. Comme le relate le Journal de
l ' E n v i ronnement (w w w. j o u r n a l d e l e n v i ro n n e-
m e n t . n e t), ils estiment que Òl'asthme est favo -
risŽ par l'exposition continuelle ˆ cert a i n s
agents comme la poussi• re de latex, les pro -
duits de nettoyage et des rŽactifs chimiques
comme les isocyanates, communŽment tro u -
vŽs dans les peinture s . ÓSelon lÕŽtude, Ò c e
sont les infirmi• res, le personnel soignant et

les personnes qui travaillent dans un enviro n -
nement industriel qui sont les plus affectŽsÓ.

P o u r a l l e r plus loin : un extr ait de lÕŽtude 
est consultable gratuitement sur le site internet
d eThe Lancet (www. t h e l a n c e t . c o m ) .

" REACH : des indust r iels 
bri t anniques saisissent  la just ice
Dans un communiquŽ du 11 juillet, le cabinet
dÕavocats McKenna, Long &  A l d r i d g e a
annoncŽ entreprendre, au nom de quatre entre-
prises de chimie, une action en justice contre le
secrŽtaire dÕƒtat britannique ̂  l'environnement,
ˆ propos du r•glement REACH. Les plaignants
souhaitent obtenir une ÒinterprŽtation claire Ó
des dispositions relatives aux polym•res quÕils
estiment Òmanifestement irrationnellesÓ. L e
site Internet spŽcialisŽ a c t u - e n v i ro n n e m e n t . c o m
rŽsume le casse-t•te des industriels : Ò G l o b a l e-
ment les polym•res sont exempts du r•glement
REACH parce quÕils sont gŽnŽralement consi -
dŽrŽs comme inoffensifs. Mais selon lÕarticle 6.3
du r• glement, sous certaines conditions, le
fabricant ou lÕimportateur dÕun polym•re doit
s o u m e t t re une demande d'enre g i s t rement ˆ
lÕAgence pour les monom•res incorporŽs dans
ces polym•res. Pour le cabinet, cette disposition
est irrationnelle, puisque ces monom•res nÕexis -

tent plus en tant que diffŽrentes substances et ne
se prŽsentent pas ̂  lÕhomme ou ̂  lÕenviro n n e-
ment indŽpendamment des polym•res auxquels
ils ont ŽtŽ incorporŽsÓ.

" Travail illŽgal : la riposte 
des h™teliers  et  re s t a u r a t e u r s
PiquŽs au vif par une enqu•te de lÕAgence cen-
trale des organismes de sŽcuritŽ sociale (Acoss),
qui fŽd•re les Urssaf, rŽvŽlant que pr•s de 26,5%
des h™tels et restaurants contr™lŽs Žtaient en infra-
ction, les professionnels du secteur ont vivement
rŽagi. AndrŽ Daguin, prŽsident de lÕUnion des
MŽtiers et des Industries de l'H™tellerie (UMIH),
Ç feint de s'Žtonner que si peu de cafŽs ou re s t a u-
rants soient concernŽs, alors quÕils support e n t
une TVA de 19,6 %, contre 5,5 % pour les fast-
foods ! È(Le Figaro 14/08/07). De son c™tŽ,
Didier Chenet, prŽsident du Synhorcat, deuxi•me
o rganisation patronale de lÕh™tellerie, a contestŽ
la reprŽsentativitŽ des rŽsultats et fait valoir les
initiatives Žthiques prises par la profession. Il rap-
pelle ainsi la signature dÕune charte pour lutter
contre le travail illŽgal et la mise en place dÕun
permis d'exploitation. Ce permis impose que les
employeurs suivent une formation de trois jours
portant sur le travail mais aussi lÕhygi•ne et la
sŽcuritŽ professionnelle.

DŽsormais, plus aucune profession nÕŽchappe ̂  la consommation de
coca•ne. CÕest ce que rapporte le F i g a rodans son Ždition du 31 juil-

let dernier. 

Des golden boysÉ ˆ lÕartisan boucher !
Le quotidien se rŽf•re notamment aux travaux du professeur Philippe-
Jean Parquet, co-auteur, en 2006, dÕun rapport gouvernemental sur les
Òconduites addictives en milieu pro f e s s i o n n e l Ó. Cet ancien prŽsident de
lÕObservatoire fran•ais des drogues constate que Òsur des chantiers du
B T Ppar exemple, la prŽsence de coca•ne est en constante augmentation.
M•me si le cannabis reste bien plus rŽpandu.Ó Constat identique du c™tŽ
du docteur William Lowenstein, directeur de la clinique Montevideo de
Boulogne-Billancourt : ÒLa coca•ne sÕest dŽmocratisŽeÓ, dŽplore cet
addictologue. Pour preuve, apr•s les golden boys, son cabinet sÕest ouvert
aux stewards et h™tesses de lÕair. Et, tout rŽcemment, il a accueilli son
premier artisan boucher ! Cette Žvolution du profil des consommateurs
sÕexpliquerait dÕabord par la chute du cours de la ÒblancheÓ. Selon le
F i g a ro ,Òau milieu des annŽes 1990, il fallait dŽbourser 800 francs (soit
120 euros) pour se pro c u rer un gramme de coca•ne. A u j o u rd Õ h u i ,
6 0e u ros suffisentÓ.

Un dopage professionnel ?
DÕautres addictologues assimilent la consommation de drogue ̂ un
Òdopage pro f e s s i o n n e l Ó .Ë lÕimage du docteur Dan VŽlŽa, ils y voient
une consŽquence des Òexigences accrues des entre p r i s e s Ó. Reste que,

dans un contexte de forte augmentation des comportements addictifs, y
compris chez les jeunes qui ne sont pas encore sur le marchŽ du travail,
lÕexplication par la pression professionnelle est un peu courte. Le proc•s
fait aux entreprises semble donc un peu rapide. 

Entreprises : pas coupables mais responsables
Pas nŽcessairement coupables, les entreprises doivent, en revanche, se
montrer responsables. Elles ne sauraient en effet se dŽsintŽresser dÕun
phŽnom•ne qui met en cause la santŽ et la sŽcuritŽ de leurs salariŽs. En
2006, le docteur Didier Jayle, prŽsident de la Mission interministŽrielle
de lutte contre les drogues et la toxicomanie (MILDT) notait dŽĵ  : Ò L e
milieu de travail reste un contexte part i c u l i • rement propice ̂  mener de
fa•on plus globale des actions de prŽvention de proximitŽ envers la popu -
lation adulte, utilisant ̂  la fois une approche individuelle - ˆ  travers le
r™le du mŽdecin du travail Ð et une approche collective - basŽe sur les
techniques actuelles dÕinformation et de communication en santŽ et sur
le volontarisme des employeurs et des acteurs sociaux pour pro m o u v o i r
un cadre de vie au travail favorable ̂  lÕŽpanouissement des salariŽs.Ó 

La consommation de coca•ne pro g resse en entreprise 
Mo ins ch•re quÕau para vant, la  coca•ne touc he dŽsor mais  to us les  milieux so ciaux et  pro f e s s i o n n e l s ,
causant de sŽr ieux souci en termes  de sŽc uritŽ et de sa ntŽ au tr avail.

P o u r m e n e rdes actions de prŽvention, les entreprises peuvent, ˆ
lÕimage de la RAT Pou de la SNCF, recourir aux services dÕun poli-
cier formateur anti-drogue (PFAD). Elles peuvent Žgalement, en liai-
son avec leur CHST et la mŽdecine du travail, util iser la
documentation et les outils de prŽvention mis ̂  leur disposition par la
M I L D T ( w w w. d r o g u e s . g o u v.fr) ou par lÕINRS (www. i n r s . f r ) .

2



COMBA TTRE LE STRESS
pour  prŽserver  la santŽ des salar iŽs 
et  la p e r f o r mance de lÕent re p r i s e

Le st ress,  un risque pro fessionnel complexe
Comme le souligne un document de l'antenne bretonne de lÕAgence natio-
nale pour l'amŽlioration des conditions de travail (ANACT) de Bretagne,
Òsouvent exprimŽ au travers de sympt™mes qui affectent la santŽ des indivi -
dus et impactent la qualitŽ du travail rŽalisŽ, le stress est un phŽnom•ne com -
plexe. Variable dÕun individu ̂  lÕautre pourtant soumis ̂  des contraintes qui
semblent identiques, ce probl•me et les troubles quÕil engendre, deviennent
un vŽritable casse-t•te pour les acteurs en charge de la prŽvention des ris -
q u e s Ó .D•s lors, la tentation est grande de ne gŽrer que ses consŽquences :
absentŽisme, conflits inter-individuels, dŽmissions. Or, comme pour toute
pathologie, ce ne sont pas les sympt™mes qu'il faut traiter, mais bien les causes. 
Selon de nombreuses Žtudes ŽpidŽmiologiques, la principale cause de stress
professionnel chronique est le Òjob strainÓ, c'est-ˆ-dire le dŽsŽquilibre entre
une forte exigence psychologique et une absence de marge de manÏ uvre.
LÕ O rganisation Mondiale de la SantŽ (OMS) consid•re ainsi que ÒlÕŽtat de
s t ress survient lorsqu'il y a dŽsŽquilibre entre la perception quÕune personne
a des contraintes que lui impose son environnement et la perception quÕelle
a de ses pro p res re s s o u rces pour y faire faceÓ.

SantŽ des salar iŽs et  per f o r mance de l'ent re p r i s e
Le stress est donc le rŽvŽlateur de dysfonctionnements qui menacent non seu-
lement la santŽ mentale des travailleurs, mais aussi la performance de lÕen-
treprise. Il est donc naturel que ce risque mobilise lÕensemble des acteurs de
l'entreprise autour dÕune rŽflexion sur le management bien sžr, mais aussi les
moyens techniques, lÕorganisation, la coopŽration, la formationÉ !
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Dos s ier  du m ois

Les rŽcents cas de suicide au travail reposent avec acuitŽ la question du stress professionnel. Plus que jamais il
convient de cerner et combattre ce risque professionnel complexe, en mobilisant tous les acteurs de lÕentreprise. 

Depuis la fin de lÕannŽe 2006, les suici-
des au travail ont fait irruption dans la

sph•re mŽdiatique. Pour autant, il ne sÕagit
pas d'un phŽnom•ne enti• rement nouveau.
LÕinstitut national de recherche et de sŽcu-
ritŽ (INRS) rappelle ainsi que Òdes cas de

suicides sur les lieux du travail ont commencŽ ̂  •tre rapportŽs par les mŽde -
cins du travail vers la fin des annŽes 1990. Ce phŽnom•ne est apparu dans
un contexte o•  les indicateurs de stress au travail se dŽtŽrioraient : en 2000,
29 % des salariŽs europŽens interrogŽs dŽclaraient ainsi des probl•mes de
santŽ liŽs au stress au travail.Ó

Le suicide au tr avail, consŽquence ult ime du str e s s
Bien sžr, le travail n'est pas toujours ̂  lÕorigine des suicides qui se commettent
dans l'entreprise. Comme le rappelle lÕINRS, Ò c e rtains suicides sur le lieu du
travail peuvent •tre compl•tement indŽpendants de la situation pro f e s s i o n n e l l e ,
le lieu du travail fournissant alors des occasions pour passer ̂  lÕacte (suicide
par chute de hauteur dans le secteur du b‰timent, par exemple)Ó. Cependant,
pour les experts, le stress professionnel peut Žgalement jouer un r™le important.
En effet, Òen situation de stress chronique, lÕorganisme sŽcr•te des hormones
en grand nombre. Or, lÕhypersŽcrŽtion de glucocortico•des favoriserait lÕap -
parition d'un Žtat dŽpressif. [É]  En suivant pendant 14 ans plus de 94.000
i n f i r m i • res amŽricaines, une Žtude de 2002 souligne quÕun Žtat de stress dŽclarŽ
peut •tre associŽ ̂  un suicide des annŽes plus tard Ó .D•s lors, la meilleure fa•on
de prŽvenir les dŽpressions professionnelles - et les suicides qui en sont la mani-
festation la plus dramatique - consiste ̂  lutter contre le stress.

U n e  d Žm a r c h e  d e  p r Žv e n t io n  d u  s t r e s s  e n  e n t r e p r i s e
L ' A N A C T de Bretagne a mis au point une
mŽthode de prŽvention du stress en entre p r i s e
dont voici quelques ŽlŽments capitaux.

1. Se mettre dÕaccord sur le probl•me
Pour passer de la gestion des consŽquences du stress
ˆ la prŽvention du risque, lÕentreprise doit dÕabord
Žvaluer lÕampleur du phŽnom•ne parmi ses salariŽs
et identifier les populations ou les secteurs exposŽs.
Ë cette fin, il convient dÕanalyser des indicateurs en
rŽpondant aux questions suivantes : ÒQuelle a ŽtŽ
lÕŽvolution de lÕeffectif au cours des derni•re s
a n n Ž e s? Quel a ŽtŽ le taux de dŽmission ou de licen -
ciement ? Certaines populations (mŽtier, serv i c e ,
classe dÕ‰ge) sont-elles plus concernŽes que dÕau -
t re s? DÕo• viennent les demandes de mutations ?
[É ] Les absences de courte durŽe pour maladie

concernent-elles une population part i c u l i • re (mŽtier,
s e rvice, classe dÕ‰geÉ ) ?Ó

2. Agir en cherchant des solutions 
dans lÕorganisation du travail
ÒLes salariŽs qui tŽmoignent sur le stress au travail
dŽcrivent des situations de dŽbord e m e n t Ó .Afin dÕy
r e m Ž d i e r, lÕANACT sugg•re de rŽpondre aux ques-
tions suivantes : 
" Les moyens mis ̂  disposition des salariŽs sont-ils
ˆ la hauteur des objectifs de production ? 
" Comment les salariŽs peuvent-ils obtenir de lÕaide
face aux imprŽvus, aux demandes particuli• res des
clientsÉ ? 
" Les compŽtences des salariŽs sont-elles adaptŽes
aux Žvolutions rŽcentes de lÕorganisation du travail ? 

Une fois analysŽs, ces param•tres sont autant de
leviers d'actions potentiels ˆ mettre en Ï uvre pour
lutter dÕun m•me mouvement contre le stress et les
dysfonctionnements qui pŽnalisent lÕentreprise. Car,
les experts de lÕANACT ne lÕignorent pas : dans un
contexte de rude concurrence, ÒlÕamŽlioration de la
compŽtitivitŽ de lÕentreprise reste sa finalitŽÓ. !

P o u rm e n e rdes actions de prŽvention du
s t ress en entre p r i s e ,le document Ò S t re s s ,
u s u re prŽcoce et difficultŽs au travail : com-
ment prŽvenir ?Ó ŽditŽ par lÕANACT d e
Bretagne est dÕun grand secours pour les
employeurs. Elle est tŽlŽchargeable gratui-
tement ̂  lÕadresse suivante :

w w w. a n a c t . f r / p l s / p o r t a l / d o c s / 1 / 2 7 5 5 2 . P D F
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PubliŽ dŽbut juillet, ce rap-
port constitue une Žvalua-

tion ˆ mi-parcours du plan
SantŽ Environnement (PNSE)
adoptŽ en juin 2004 pour ras-
sembler lÕensemble des actions
que le Gouvernement met en
Ï uvre pour rŽduire les attein-
tes ̂  la santŽ des Fran•ais liŽes
ˆ la dŽgradation de leur envi-
r o n n e m e n t .

10 actions fortement retardŽes
PilotŽ par les docteurs Isabelle Momas, pro-
fesseur de santŽ publique ˆ lÕUniversitŽ
Paris-Descartes et Jean-Fran•ois Cail lard,
chef du Service de mŽdecine du travail  et
des maladies professionnelles au Centre
hospitalier universitaire de Rouen, le rap-
port souligne que sur 45 actions prescrites
par le PNSE, 10 ont pris un grand retard. 

Quid de la surveillance 
des cancers professionnels ?
Certains des retards pointŽs concernent
directement la santŽ au travail. Les auteurs
constatent notamment que Òsi un rŽseau
gŽnŽraliste de remontŽe de signalements
des maladies ˆ caract•re professionnel est
en cours dÕinstallation, le dispositif expŽri -
mental de surveillance ŽpidŽmiologique des
cancers professionnels sur les lieux de tra -
vail, en collaboration avec de grandes
e n t reprises pilotes (EDF, RATP), prŽvu
dans le PNSE, nÕa pas ŽtŽ mis en place, pas
plus que le comitŽ de pilotage, chargŽ de la

c o o rdination et du dŽveloppe -
ment des bases de donnŽes et
des enqu•tes sur les exposi -
tions pro f e s s i o n n e l l e s Ó .

DŽficit dÕinformation des
acteurs de la prŽvention
en entreprise
De m•me, ils dŽplorent Ò q u Õ e n
dehors de deux Žtudes menŽes
aupr•s dÕentreprises et de tr•s

petites entreprises, pour mieux conna”tre les
d Ž m a rches dÕŽvaluation et de prŽvention
des risques mises en Ï uvre, peu d'actions
d'information ou de formation des acteurs
de la prŽvention en entreprise ont ŽtŽ dŽve -
loppŽes dans le cadre strict du PNSEÓ.

Pour un maintien de la santŽ 
au travail dans le PNSE
Cependant, malgrŽ ces lacunes, les auteurs
du rapport estiment que ÒlÕimpact du PNSE
sur la politique publique en mati•re de santŽ
au travail appara”t significatifÓ. Ils souli-
gnent notamment que la complŽmentaritŽ
entre le PNSE et le Plan SantŽ au Tr a v a i l
2005-2009 Òa permis deux avancŽes indis -
cutables : un encouragement ̂  l'innovation
en mati•re de prŽvention dans les serv i c e s
de santŽ au travail et une affirmation de la
prioritŽ de la prŽvention des risques liŽs aux
agents cancŽrog•nes, mutag•nes et re p ro -
t o x i q u e s Ó. En conclusion, ils se prononcent
donc pour un maintien des questions de
santŽ au travail dans le champ du prochain
P N S E .!

Le  r appor t  du  m o is
Dans not re 

b i b l i o t h • q u e É

Jour apr•s jour, les spŽcialistes de
Point Or g SŽcuritŽ scrutent l'actualitŽ
Žditoriale en vue de prŽsenter aux lec -
teurs d'AltersŽcuritŽ un large pano -
rama de ce qui se publie autour des
p™les d'intŽr•t qui sont les n™tres.
Ces publications constituent un bar o-
m•tr e signalant les orientations, les
motivations, les prŽoccupations et les
tendances du moment en mati•r e de
sŽcuritŽ et de santŽ au travail.

" ÒIntelligence Žconomique et gestion
des r isquesÓ, sous la dir ection de
M i c h e l - H e n ry Bouchet et dÕAli ce
Guilhon le Fraper du Hellen, Pearson
Education, 242 p., 29!. 
ÒDŽfis ˆ  la sŽcuritŽ informatique et attaques
c o n t re la propriŽtŽ intellectuelle, innovations

technologiques et veille
stratŽgique, cyber-crime et
rŽseaux terro r i s t e s É ÓL a
globalisation de l'Žcono-
mie, nÕest pas seulement
porteuse dÕopportunitŽs
mais aussi de nouveaux
risques. Pour y faire face,
les auteurs, sugg•rent de
recourir ˆ lÕintelligence
Žconomique. LÕobjectif est

d ' a n t i c i p e r, d'analyser et de gŽrer les menaces
de toutes natures qui p•sent sur les entreprises.
Notons enfin que les risques concernant la
santŽ et la sŽcuritŽ professionnelles sont Žgale-
ment abordŽs  ̂travers l'exemple de Òla pro -
tection des travail leurs du nuclŽaire Ó .

" ÒSŽcuritŽ de mon ordinateur facileÓ,
par Henri Lilen, First Interactive, 174
pages, 4,90 !.

Pour se protŽger des nombreuses menaces qui
p•sent sur leur outil  informatique, les entre-
prises de taille importante ont embauchŽ un
responsable de la sŽcuritŽ des syst•mes dÕin-

formation (RSSI). Or, si un
tel investissement est gŽnŽ-
ralement hors de portŽe des
PME et des TPE, celles-ci ne
peuvent pas davantage sortir
indemnes dÕune destruction
de leur syst•me informati-
que. Af in de se prŽmunir
contre les risques les plus
courants tels que les virus,

les spams et la perte de donnŽes, il  est donc
impŽratif dÕacquŽrir quelques rŽflexes sŽcuri-
taires de base. CÕest ce que propose ce petit
guide extr•mement pratique et pŽdagogique.
Initialement destinŽs aux particuliers, les
conseils quÕil donne sont aisŽment transposa-
bles au monde de la petite entreprise. !

altersécurité infos
4 , r ue Pr eschez, 9 2 2 1 0 Saint -Cloud - TŽl :  0 1 4 6 0 2 4 4 0 1

Retr ouvez-nous sur Internet :
Le site gŽnŽral de POS : www .point-org-securite.com

L'assistance ˆ l'Žvaluation des risques professionnels : www .evrp.or g
Le site de la lettr e : www .altersecurite.or g

ÒRapport d'Žvaluation ˆ mi-par cours
du plan SantŽ Envir onnementÓ

La lettre de 
Point Org SŽcuritŽ

Quelques r etards, notamment en mati•re de santŽ au travail.

Le rapport dÕŽvaluation peut •tr e tŽlŽchargŽ gratuitement sur Internet ˆ lÕadresse suivante : 
www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/074000498/


